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Prise en charge financière de l'apprentissage des niveaux licence et master
Question écrite n° 5343

Texte de la question

M. Vincent Ledoux appelle l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche sur la prise en charge financière de l'apprentissage aux niveaux
licence (niveau 6) et master (niveau 7). Un décret en préparation semble prévoir une réduction des niveaux de
prise en charge (NPEC) par l'État (jusqu'à 20 % en moins pour les niveaux master), transférant ainsi
mécaniquement une part croissante du coût vers les entreprises accueillant des apprentis. Une diminution des
aides publiques pourrait inciter certaines entreprises à limiter le recrutement d'apprentis, notamment dans les
secteurs où les marges sont faibles. Cela pourrait donc freiner l'accès à l'apprentissage pour les étudiants en
master, alors même que ce modèle de formation est censé favoriser leur employabilité. Par ailleurs, certaines
branches professionnelles disposent de fonds suffisants pour absorber cette réduction via leurs opérateurs de
compétences tandis que d'autres risquent d'avoir plus de difficultés à compenser la baisse. Ainsi, le risque de
création d'un inégal accès à l'apprentissage selon les secteurs n'est pas à exclure. Ensuite et dans la mesure où
les entreprises ne parviennent pas à compenser cette baisse, les établissements de formation pourraient être
amenés à augmenter les frais pour les apprentis eux-mêmes, ce qui remettrait en question l'attractivité de ce
parcours. Enfin, ces dernières années, les gouvernements successifs ont beaucoup misé sur l'apprentissage,
avec une hausse historique du nombre de contrats signés. Une réduction des NPEC pourrait casser cette
dynamique et ralentir la progression du nombre d'apprentis dans l'enseignement supérieur. Si l'objectif est de
réaliser des économies budgétaires, cette mesure pourrait avoir des effets contre-productifs sur l'emploi des
jeunes et l'égalité d'accès à la formation. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser l'état d'avancement de
sa réflexion et de l'écriture dudit décret. Il lui rappelle combien l'apprentissage aux niveaux licence et master est
un modèle gagnant-gagnant : il favorise l'insertion professionnelle des jeunes, aide les entreprises à trouver des
compétences adaptées et soutient l'économie en améliorant l'employabilité globale. Diminuer les financements
publics risquerait donc d'affaiblir un dispositif dont les bénéfices sont largement reconnus. Il lui demande sa
position sur le sujet.
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